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Projet validé par le Conseil synodal du 14 Mai 2009

INTRODUCTION

L

e Synode de Colombier-Fontaine (décision 3) a demandé au Conseil synodal de réécrire le texte qui décrit la deuxième étape du projet de redynamisation en tenant compte des débats synodaux. Il lui a demandé de diffuser ce nouveau texte auprès des conseils presbytéraux afin qu’il soit mis en débat au Synode régional des 20 et 21 Novembre 2009 à Sainte-Suzanne.

Procédure synodale de consultation :

Ce texte est adressé aux Conseils presbytéraux et Conseils de poste. Les Conseils consistoriaux peuvent aussi apporter leur réponse mais pas à la place des Conseils presbytéraux.

Les réponses des Conseils d’Église doivent parvenir avant le Mercredi 30 Septembre au secrétariat, 24 Avenue Wilson 25200 Montbéliard.
Une seconde version de ce texte sera rédigée à partir des remarques et des propositions émanant des conseils. À partir du 15 Octobre, cette seconde version sera adressée aux conseils et sera débattue au Synode de Sainte-Suzanne des 20 et 21 Novembre 2009.

Le Conseil synodal rappelle qu’un texte comme celui-ci est fait pour être travaillé dans les conseils. Ne pas hésiter à en parler dans des conseils élargis à d’autres personnes. Les conseils sont invités à faire parvenir au Conseil synodal des suggestions de modifications ou des ajouts à ce texte.

Orientations générales de ce texte :

Après avoir pris connaissance des résultats des conseils d’Église et du débat synodal, le Conseil synodal souhaite que le projet suivant soit considéré (ou Le CS estime que ce projet est la 2ème étape…) comme la 2ème étape du projet de redynamisation renouvelé.

Bon temps de travail à tous,

Le Conseil synodal

Rappel des décisions du Synode de Colombier-Fontaine du 4 Avril 2009 :

Décision n°1
Le Synode régional de l’Église évangélique luthérienne de France – Inspection de Montbéliard – réuni le 4 avril 2009 à Colombier-Fontaine, s’appuyant sur les débats qui l’ont précédé dans les Conseils, ceux de sa session de ce jour, ainsi que sur le « Rapport du Conseil synodal sur l’évaluation de la première étape et le passage à la seconde étape de la redynamisation » fait le bilan de la première étape du processus de redynamisation et :

· prend acte des avancées réalisées lors de la première étape dans chaque consistoire,

· constate le bénéfice apporté par la constitution des équipes pastorales et le renforcement des collaborations entre pasteurs,

· confirme la nécessité d’avancer dans un processus toujours nécessaire face aux enjeux matériels et humains de notre Église,

· entend les difficultés exprimées et qui sont communes à nos quatre consistoires :

· augmentation des difficultés financières et matérielles dues à l’augmentation des déplacements, 

· inquiétudes devant la mise en place de la seconde étape,

· augmentation des charges de travail par l’alourdissement des prérogatives du consistoire sans allègement des charges du conseil presbytéral,

· manque de visibilité du processus pour les personnes moins engagées de nos paroisses.

Décision n°2
Le Synode régional de l’Église évangélique luthérienne de France – Inspection de Montbéliard – réuni le 4 avril 2009 à Colombier-Fontaine, propose de poursuivre le processus de redynamisation engagé en mai 2006.

Décision n°3

Le Synode régional de l’Église évangélique luthérienne de France – Inspection de Montbéliard – réuni le 4 avril 2009 à Colombier-Fontaine, mandate le Conseil synodal pour proposer aux paroisses une réécriture du projet pour la deuxième étape prenant en compte les débats de ce jour.

Les Conseils presbytéraux et consistoriaux débattront de cette proposition lors de leurs séances de l’automne 2009, celle-ci sera discutée et  proposée au vote à la session synodale du 20-21 novembre 2009.

(Vision ou objectif de la 2ème étape ): Projet du Conseil synodal : 

« Penser consistorialement, Agir localement »

ou Penser globalement, agir localement

P

réambule : pour redynamiser les communautés locales sur le plan spirituel et financier, il s’agit d’utiliser l’une des cartes maîtresses de notre Église : la proximité d’un grand nombre de paroisses entre elles. L’échelon consistorial est bien approprié. Il permet de mutualiser un grand nombre de tâches.

Pour rendre concret la redynamisation, le Synode régional de Pierrefontaine les Blamont des 13 et 14 Mai 2006 a identifié 3 dominantes à développer par consistoire: l’évangélisation, la diaconie et enfance-jeunesse-famille. Elles peuvent alors être mises en œuvre dans chaque paroisse d’autant plus facilement qu’elles sont organisées au niveau consistorial et réfléchies au niveau régional.

1- Redynamisation spirituelle : 

Elle est importante pour la vie de notre Église. Il s’agit ici de mettre en place des actions qui offrent à des personnes plus ou moins éloignées de notre Église de retrouver un contact avec l’Évangile et la vie communautaire. : Dans un monde où beaucoup de personnes souffrent de manque de repères et d’autres sont déshumanisées, notre Église écoute l’invitation de Jésus-Christ à annoncer sa Bonne nouvelle en paroles et en actes. Sans l’imposer, notre Église veut proposer la foi chrétienne et permettre à des personnes de découvrir ou redécouvrir la joie de l’Évangile. 

On peut citer différentes pistes :

a. Créer un groupe de prière par consistoire et/ou régional autour de la redynamisation spirituelle de notre Église.

b. Promouvoir développer/stimuler la spiritualité personnelle avec une pratique régulière de la lecture de la Bible et de la prière: Paroles pour tous, livres de prières : Livre de prières pour l’année …
c. Promouvoir la spiritualité familiale : 20 minutes avec Dieu…
d. Promouvoir la spiritualité communautaire : Retraites spirituelles entre pasteurs d’un même consistoire et entre pasteurs et fidèles par consistoire ; inviter au culte communautaire, imaginer des cultes autrement pour les plus jeunes…
e. S’engager autour des trois dominantes : évangélisation, enfance-jeunesse-famille et diaconie. Ces trois pôles sont des sujets de prière pour l’Église régionale et sont également des lieux d’élaboration de prières pour nourrir la piété personnelle, familiale et communautaire.

2. Redynamisation financière : l’échelon consistorial est l’instance la mieux placée pour partager entre paroisses les savoir-faire de la redynamisation financière. C’est une façon stimulante d’aborder cette question essentielle de la vie de l’Église. Voir document 3.
P

our mettre en œuvre une telle redynamisation, il est nécessaire de mettre sur pied une organisation basée autour du consistoire. Voici deux pistes essentielles :

a. Les dominantes sont portées par une équipe composée d’un pasteur et deux laïcs par consistoire. Les responsables des dominantes se retrouvent au niveau régional et constituent un pôle régional de réflexion. Voir document 1.
b. Pour mieux développer les synergies entre pasteurs et entre paroisses, les pasteurs sont nommés et évalués à la fois par le Conseil presbytéral et le Conseil consistorial selon des modalités à débattre. Voir document 2.
Document 1 : Projets de vie paroissiale et consistoriale – Les dominantes

Projets de vie paroissiale et consistoriale
Chaque Conseil du consistoire est invité à rédiger le projet de vie consistoriale en désignant bien les domaines d’intervention de chacun des pasteurs dans les paroisses du consistoire.
Chaque Conseil presbytéral est invité à rédiger un projet de vie paroissiale. Celui-ci intégrera la dimension consistoriale.

Dans chaque projet de vie, rédiger une feuille de route qui décrit la fonction de chacun (pasteurs, membres du Conseil, équipes de dominantes… (Faut-il préciser une fourchette de temps du pasteur au service du Consistoire ?) 

(Commentaires : 

· prévoir des outils d’aide pour faire le projet

· qui décidera de la quotité de temps du pasteur pour le consistoire ?
Les dominantes

Rappel : les 3 dominantes sont : évangélisation, enfance-jeunesse-famille, diaconie (solidarité chrétienne).

Propositions : 

· Chaque dominante est portée par une équipe composée d’un pasteur et de deux laïcs. Ces dominantes sont attribuées pour 3 ans.
· Les équipes se retrouvent au niveau régional pour constituer 3 pôles:
· le pôle régional d’évangélisation,

· le pôle régional de la diaconie,

· le pôle régional de l’animation auprès des enfants, des jeunes et des familles. 
· Ces pôles sont des lieux d’échanges de pratiques, d’idées et d’initiative pour des actions nouvelles.

· Chacun des pôles est un sujet de prière pour la piété personnelle, familiale et communautaire.

· Chaque pôle est un lieu où des prières pourraient être rédigées de façon à stimuler la spiritualité personnelle, familiale et communautaire. Elles pourront être diffusées largement dans l’Église.

· Une formation des pasteurs et des laïcs est assurée pour leur permettre de progresser dans leurs dominantes.

· Une feuille de route régionale commune est adoptée pour la mise en place des pôles. Le cahier des charges sera développé par chaque pôle en y incluant les projets. Voir un exemple de cette feuille de route régionale à travailler : voir page suivante :
FEUILLE DE ROUTE RÉGIONALE 

POUR LA MISE EN PLACE DES PÔLES RÉGIONAUX

Objectifs :

Inscrire dans le tissu local et consistorial avec une vision régionale ces 3 dynamiques qui mettent en avant le fait que la redynamisation a pour but essentiel de développer l’évangélisation, la diaconie (solidarité au nom de Jésus-Christ) et l’animation auprès de la jeunesse et des familles.

Moyens :

· Élaborer un plan pluriannuel d’animation sur trois ans qui serait mis en œuvre dans chaque consistoire.

· Nommer pour 3 ans un coordinateur au sein de chacun des pôles.

· Inscrire dans le budget du Conseil synodal une ligne budgétaire pour chacun des 3 pôles. (La ligne évangélisation existe déjà.)

· Faire avaliser le/les plan d’animation par le Conseil synodal de façon à octroyer la subvention sur pièces justificatives.

· Inciter les paroisses et les Consistoires à avoir une ligne budgétaire pour chacun des 3 pôles.

· Conduire tous les 3 ans une évaluation du plan d’animation et la présenter au Synode régional.

· Faire des suggestions au Conseil synodal et au Synode pour faire évoluer ce qui doit l’être en matière d’organisation.

· Une fois par an convoquer une rencontre inter-pôle et voir les synergies éventuelles à mettre en place.

· Débattre régulièrement en Synode régional sur chacun des pôles.(Pour mémoire, le synode de novembre 2008 a fait une première approche sur l’évangélisation. En novembre 2009, et dans le cadre national, il sera débattu de la diaconie).
Document 2 : Nomination des pasteurs et évaluation de leur ministère

A propos du Conseil consistorial (ou Conseil du Consistoire) un rappel sur la façon dont il est composé:

Selon la Constitution :

Règlement 8.
§ 1.
Le Conseil consistorial se compose de six membres élus par le Consistoire, deux pasteurs et quatre laïcs, tous membres titulaires du Consistoire, et éventuellement de un ou de deux membres supplémentaires de sorte que toutes les paroisses du Consistoire y soient représentées.

Leur mandat est de trois ans, renouvelable.
Pour mieux développer la mutualisation du travail entre pasteurs, 

a. Il est proposé que le Conseil consistorial soit mieux associé à la nomination et l’évaluation des pasteurs. 
Principes de base: 

· Qui nomme, évalue. L’instance qui nomme est aussi celle qui évalue.

· Le (les) Conseil presbytéral et le Conseil consistorial sont réunis pour former une seule assemblée qui nomme et évalue les pasteurs. Le Conseil synodal nomme le pasteur après la décision prise ensemble par cette assemblée. 

· Les pasteurs du Consistoire et les laïcs désignés pour former l’équipe qui porte la dominante sont associés à la nomination des pasteurs et à l’évaluation de leur ministère selon des modalités à mettre sur pied ultérieurement. Ces modalités pourront être travaillées par la CDM régionale.

b. Il est proposé que les pasteurs soient référents d’un secteur paroissial.

Que veut dire pasteur référent d’un secteur paroissial ? Voici ce que le Conseil synodal entend par référent :

· Le pasteur réside au presbytère de son secteur paroissial
· Il préside les cultes et accomplit les actes pastoraux sur son secteur
· Un échange de chaire a lieu une fois par mois
· Il est membre de droit du/des Conseil presbytéral
· Il fait des visites, et avec le/les Conseil presbytéral suscite des équipes de visiteurs.
· Il a une dominante pour 3 ans donnée au niveau du Consistoire 
3° ETAPE POSSIBLE:

F

aire coïncider tous les 3 ans : les élections, la désignation des porteurs de dominantes, l’évaluation des pôles régionaux et l’évaluation intermédiaire des pasteurs.

Document 3 : Redynamisation financière

PROPOSITION DE PLAN D’ACTION POUR UNE REDYNAMISATION FINANCIÈRE

Ce plan est en trois axes, complémentaires mais indépendants, il n’y a pas d’ordre chronologique entre eux.

Axe 1 Consolider

Il s’agit de consolider les ressources financières de la paroisse. Ce travail est donc à effectuer dans les paroisses :

- Premier temps : analyser les ressources de la paroisse.
en particulier les dons nominatifs : caractéristiques des donateurs (tranches d’âge, lieux de résidence, origine, type de don).

- Deuxième temps : cibler des publics et mettre en place des campagnes de dons, en s’appuyant sur les outils existants. En particulier le classeur de modèles de lettres et l’expérience de ceux ayant utilisé ce classeur ou un autre outil.

Mise en œuvre de cet axe : une « équipe » (2 ou 3 personnes) qui va faire ce travail dans une paroisse par consistoire, avec la paroisse, le conseil presbytéral et le trésorier. Puis cette paroisse a en charge de partager son expérience avec les autres du consistoire, pour qu’elles puissent mettre en place la même démarche.

Axe 2 Semer

Travailler à l’éducation au don, auprès des jeunes générations en particulier.

Faire connaître les possibilités de dons et legs.
Action possible : créer un document type au niveau régional sur les legs et son mode d’emploi pour les paroisses.

Axe 3 Étendre

Monter une campagne de don grand public, pour toucher les fameux distanciés.

L’évaluation de ces actions devra prendre en compte les montants collectés, mais aussi la pérennité potentielle des résultats : évolution du nombre de donateur, acquisition d’une compétence en animation financière dans chaque paroisse, évolution du nombre de dossier de legs, etc.

Document de travail
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